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PREPARATION 
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concertation 

Point d’actualité sur 
le contexte général 

et le processus local

19 Avril 2006

1- POINT D’ACTUALITE
SUR LE CONTEXTE GENERAL

2007-2013

Le cadre stratégique communautaire

Ø Tableau comparatif cadre stratégique

Réforme de la politique de concurrence

2000-2006 2007-2013
 - Politique de cohésion économique et 
sociale (FEDER/FSE)
 - Politique de développement rural 
(FEADER) 
 - Politique Commune de la Pêche (FEP) 
 - Coordination entre ces trois politiques 

 - Politique de cohésion intégrée 
(FEDER/FSE/FEOGA-O/IFOP) 
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Le cadre financier communautaire (1/3)

Ø Le cadre financier 2007-2013 : propositions Commission 
à accord Conseil du 16 décembre 2005

§ 1. Développement durable

• Compétitivité au service de la croissance et l'emploi
– 133 Mrds € à 72 Mrds €

• Cohésion pour la croissance et l'emploi
– 338 Mrds € à 307 Mrds €

§ 2. Conservation et gestion des ressources naturelles
• Environnement et PAC (2 piliers)  405 Mrds € à 371 Mrds €

§ 3.Espace de liberté, de sécurité et de justice

• 25 Mrds € à 10 Mrds €

§ 4.UE Partenaire mondial + administration

• 120 Mrds € à 100 Mrds €

Ø Cadre financier 2007-2013 : quelles suites ? (1)

ü Négociation avec le Parlement européen
v Accord financier interinstitutionnel PE-Conseil-

Commission le 04 Avril 2006 --> + 2 Mds d’Euros par 
rapport à l’accord obtenu au Conseil Européen du 16 
Décembre 2005  

ü Ciblage des dépenses (« earmarking »)
v 60% des crédits Feder et Fse orientés vers certaines 

priorités de la stratégie de Lisbonne (compétitivité, 
emploi) à référentiel précis en cours de négociation au 
niveau du Conseil et du Parlement Européen

Le cadre financier communautaire (2/3)

ØCadre financier 2007-2013 : quelles suites ? (2)

ü Une politique de cohésion à 2 vitesses
v Eligibilité des interventions en faveur du logement

restreinte aux seuls nouveaux Etats membres + 
Roumanie et Bulgarie

ü Définition des enveloppes régionales
v Responsabilité des Etats membres  
v Processus en cours fonds par fonds :  premières 

données indicatives à prudence dans les 
comparaisons

Le cadre financier communautaire (3/3)
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Le cadre financier indicatif FEDER - FSE

Ø Répartition prévisionnelle  FEDER+FSE pour les 4 
DOM (en millions d’euros 2004)
ü Par rapport aux calculs de la Commission, stabilité pour la 

Réunion, baisse pour la Martinique et la Guadeloupe et 
augmentation pour la Guyane

Calcul Commission 
sur la base des 

critères du Conseil

Proposition 
Ministère

Guadeloupe 689 559 542
Guyane 318 283 317

Martinique 595 381 364
Réunion 1 283 1181 1181
TOTAL 2 885 2 404 2 404

2007-2013

2000-2006

Le cadre financier indicatif FEADER - FEP

Ø Répartition prévisionnelle FEADER (en millions d’euros 2004)
ü Une diminution conséquente de l’enveloppe France

v Gel des dépenses du 1er pilier de la PAC 
v Diminution de l’ordre de 20% en régions Métropolitaines mais plus 

faible dans les DOM

FEOGA O FEOGA G LEADER
Guadeloupe 140

Guyane 66
Martinique 102
Réunion 291 0
TOTAL 560

2007-2013

Répartition 
par DOM en 

cours
39 6

644

2000-2006

ØRépartition prévisionnelle FEP
üNon définie à ce jour

Le cadre financier indicatif coopération - surcoûts

Ø Coopération (en millions d’euros 2004)

Guadeloupe 
Martinique
Guyane 10
Réunion 5 30
TOTAL 17 80

40
12

2000-2006 2007-2013

Guadeloupe 107
Guyane 43

Martinique 95
Réunion 183
TOTAL 428

2007-2013

Décision du 
Conseil sur la base 

de 35€ par 
habitant et par an

ØFonds de Compensation des Surcoûts (en millions d’euros 2004)



4

Le cadre financier pour la Réunion
Ø Tableau indicatif par fonds (en euros 2004)

FEDER 823 M€
FSE 460 M€

Dotation 
spécifique 
Surcoûts

_ 183 M€

FEOGA G & 
O/FEADER 318 M€ 283 M€ ?

IFOP/FEP 14 M€ 14 M€ ?
Coopération 
Régionale

 5 M€ 30 M€

 1181 M€

2000-2006 2007-2013

Le cadre financier pour la Réunion

2000-2006

- Enveloppes hors dotation 
spécifique surcoûts :
* Environ 1,51 milliard d’€
- Enveloppes avec dotation 
spécifique surcoûts :  
* Environ 1,68 milliard d€

2007-2013
Enveloppe Docup + Interreg 
+ crédits Feoga Garantie 
Programme Développement 
Rural National :
* 1,63 milliard d’ €

Ø Tableau indicatif global (en euros 2004)

Le cadre réglementaire communautaire (1/3)

Ø Un cadre réglementaire plus complexe

2000-2006 2007-2013
 -Un règlement général                     
- Un à deux règlements par 
fonds (Feder, Fse, Feoga-
Orientation, Ifop)

- Feder-Fse : Un règlement général 
Feder-Fse + un règlement 
d’application du règlement général + 
un règlement par fonds 
 - Feader : un règlement financier  + 
un règlement Feader  + trois 
règlements + un règlement de 
transition
 - Fep : un règlement Fep au 
minimum

- Des règlements thématiques 
(contrôle-gestion, publicité, 
éligibilité des dépenses) 
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Le cadre réglementaire communautaire (2/3)

Ø Une mise en œuvre rénovée
ü Adoption d’orientations stratégiques de la 

Communauté par le Conseil --> (OSC développement 
rural adoptées le 20 Février 2006 et OSC cohésion 
prévues pour Septembre 2006)

ü Élaboration d’un cadre de référence stratégique 
national Feder-Fse et deplans stratégiques nationaux 
développement rural (Feader) et pêche (Fep)
vCRSN et PSN développement rural à transmission à la 

Commission fin Avril avant échanges Commission -
Ministères courant mai 2006
vPSN pêcheà Elaboration pour Juin 2006

ü Des programmes opérationnels

Le cadre réglementaire communautaire (3/3)

Ø Tableau comparatif cadre réglementaire

Continuité Rupture

 - Concentration renforcée
- Programmation et gestion par axe 
(et non par mesure) 

 - Dégagement d’office - Fin des initiatives communautaires 
 - Partenariat                                      
- Comité de suivi 

- Règles nationales d’éligibilité des 
dépenses 

 - Evaluation 
 - Un programme par fonds 
(Programmes Opérationnels)

 - Contrôles                                     
- Rapports annuels

- Suppression du complément de 
programmation 

 - Réserve de performance 

Calendrier prévisionnel au niveau communautaire 
et national

Ø Fin du 1er semestre  2006 :
ü Adoption des règlements par le Conseil / Cas particulier du 

FEP (communautaire)
ü Arbitrages définitifs sur les enveloppes régionales puis 

adoption du cadre de référence stratégique national + plan 
stratégique national développement rural + élaboration 
plan stratégique national pêche (national ) 

Ø 2° semestre 2006 :
ü Approbation des orientations stratégiques communautaires 

pour la cohésion (communautaire).
ü Notification des régimes d’aides (national )
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2 – POINT D’ACTUALITE SUR LE 
PROCESSUS LOCAL DE 

PREPARATION DES PROGRAMMES

Une volonté de préserver une approche intégrée et 
partenariale

Ø Articulation échelon européen-national-local

Cadre de Référence 
Stratégique National

Plan Stratégique 
National de 
développement rural

Plan Stratégique 
National pêche

Stratégie 
Régionale 
Intégrée

Programme FEDER

Programme FSE

Programme FEADER

Volet régional du 
programme FEP

Orientations 
stratégiques 

communautaires

Programme FEDER 
Coopération

Eléments de contexte

ØDes dotations financières limitées / besoins
ü Principe de réalisme dans la formulation des propositions
ü Importance du bilan des actions 2000-2006
ü Importance de la maturité des propositions et de leur 

inscription dans la stratégie régionale intégrée (sélectivité
stratégique, approche mesure et non projet) 

Ø L’articulation avec le futur CPER (Contrat de Projets 
État-Région)
ü Vocation naturelle à rechercher des complémentarités entre 

les deux exercices
ü Diagnostic territorial commun
ü Contreparties État du CPER confirmées fin 1er semestre 

2006 (mandat de négociation du Préfet)
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Des incertitudes liées à des contraintes externes

ØChamp précis de la dotation spécifique 
surcoûts

Ø Finalisation du cadre règlementaire

ØConfirmation des enveloppes financières  

Ø Architecture de gestion des futurs 
programmes   

Un calendrier local contraint

Sous réserve du calendrier communautaire et national, 
un processus en 6 étapes :

v Etape 1 : Information et lancement à Février 2006

v Etape 2 : Bilan et premiers éléments de diagnostic à Mars-Avril 2006

v Etape 3 : Finalisation du diagnostic et stratégie intégrée à Mai 2006

v Etape 4 : Propositions de mesures à fin Mai-Juin 2006

v Etape 5 : Négociation des programmes à Juillet-Août 2006

v Etape 6 : Finalisation des programmes opérationnels avant négociation 
avec la Commissionà Septembre 2006

PREPARATION 
2007-2013  

Instance de 
concertation

Point d’actualité sur 
le contexte général et

le processus local

Merci de votre attention


